
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

MARDI 05 AVRIL 2022 

Le cinq avril deux mille vingt-deux à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de PORT-LESNEY s'est 

réuni au lieu habituel de ses séances, sur la convocation en date du 29 mars 2022, et sous la Présidence de 

Monsieur Jean Théry, Maire. 

PRESENTS: M. Jean THERY, M. Bruno DELLA SANTA, Mme Marie-Laure BOGNON BORNIER, Mme Christa 

HEUSER, M. Philippe ROUAULT, M. Fabrice FANTAUZZI, M. Simon GRABY, M. Paul CANTON!, M. Guy MERCIER, 

M. Jim STRITTMATTER, M. Francis SERIAU et M. Michel PIERRE formant la majorité des membres en exercice

EXCUSE: Mme Evelyne CHAVANE 

ABSENTE : Mme Marilyne BARDEY 

PROCURATION : Mme Evelyne CHAVANE à M. Guy MERCIER 

1 Désignation du secrétaire de séance 

Conformément à l'article L.2121-15 du CGCT, Mme Marie-Laure BOGNON BORNIER a été désigné en qualité 

de secrétaire de séance par le Conseil Municipal. 

1 Adoption du compte-rendu précédent 

Le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 26 janvier 2022 transmis à l'ensemble des élus, ne 

soulevant aucune objection, est adopté à l'unanimité dans la forme et rédaction proposées et il est ainsi 

procédé à sa signature. 

1°} CCVA: Projet de territoire du Val d'amour 
Délibération N° 07 /2022 

Le Val d'amour s'était doté d'un premier projet de territoire en 2014. C'est sur cette base que la CCVA a pu 

signer le premier contrat de ruralité du Jura en 2017, et ainsi bénéficier de crédits d'Etat bonifiés sur plusieurs 

projets. 

Il a été décidé d'élaborer un nouveau projet de territoire pour la période 2020-2026. 

Ce projet de territoire associe les élus, les représentants associatifs, les agents des collectivités, afin de 

permettre de proposer un projet ambitieux à conduire pendant le mandat, mettant en cohérence à la fois les 

projets communaux et intercommunaux. Il permet de porter une vision moderne et attractive du Val d'amour, 

avec des collectivités en capacité d'adapter leur action politique au service de leurs habitants. 

Il intègre les nouveaux enjeux auxquels nous sommes confrontés et plus spécifiquement la transition 

écologique, énergétique et numérique, et prend en compte l'ensemble des projets du territoire communaux, 

intercommunaux, associatifs, ... Il constitue le Contrat de Relance et de Transition Ecologique du Val d' Amour. 

Le Conseil municipal valide à l'unanimité, le projet de territoire et le projet de Contrat de Relance et de 

Transition Ecologique du Val d' Amour. 

2°} Choix d'implantation du futur groupe scolaire 
Délibération N° 08/2022 

Le Conseil municipal de Port-Lesney, après avoir étudié attentivement le projet de rénovation de l'école 

actuelle de Mouchard pour y accueillir le regroupement pédagogique, s'oppose fermement à ce projet en 

raison: 

► Exiguïté des locaux et de la cour, éloignement de tout équipement sportif;

► Défaut de sécurité et de confort pour les élèves et les professeurs (école sur 3 niveaux,

situation dans le village au carrefour de 2 routes;

► Défaut de sécurité et de stationnement pour les familles accompagnant les élèves et

pour les bus de ramassage scolaire.

Il donne mandat à M. le Maire pour le choix d'implantation du futur groupe scolaire, dans les bâtiments du 

lycée du Bois de Mouchard 
ADOPTE par 12 voix {+1 proc.) Pour-0 Abstention - 0 Contre 
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3°) Approbation du compte de gestion 2021 

Délibération N° 09/2022 

Monsieur le Maire rappelle que les comptes de gestion sont le reflet de la comptabilité tenue par le Trésorier, 

et doivent être en concordance avec les comptes administratifs tenus par la commune. 

Le résultat établi par le Service de Gestion Comptable est le suivant : 

Budget communal 

Résultat de 
Part affecté à 

Résultat de Résultat de 

clôture 2020 
l'investissement 

l'exercice 2021 clôture 2021 
en 2021 

Investissement -1 369.88 106188.12 104 818.24 

Fonctionnement 196 474.89 48 355.96 34 746.05 182 864.98 

TOTAL 195 105.01 48 355.96 140 934.17 287683.22 

Budget annexe cc camping municipal » 

Résultat de clôture 
Part affecté à Résultat de 

Résultat de 

2020 
l'investissement l'exercice 2021 

clôture 2021 
en 2020 

Investissement 0 0 0 0 

Fonctionnement 9 910.37 0 -7 925.79 1 984.58 

TOTAL 9 910.37 -7 925 .79 1984.58 

Après en avoir délibéré, et sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal approuve les comptes de 

gestion du Service de Gestion Comptable de Poligny pour l'exercice 2021 (Commune et Camping Municipal). 
Ces comptes de gestion visés et certifiés conformes par l'ordonnateur, n'appellent ni observation, ni réserve de 

sa part sur la tenue des comptes. 

ADOPTE par 12 voix {+1 proc.) Pour-0 Abstention -0 Contre 

4°) Approbation du compte administratif 2021 

Délibération N° 10/2022 

M. Bruno Della Santa, l" Adjoint aux finances est élu pour présider la séance. Il présente les résultats

comptables de l'année 2021 du budget communal et du budget annexe« Camping municipal », et fait procéder

au vote.

Monsieur le Maire quitte la séance. 

Au vu des résultats communiqués, l'ensemble des élus approuve à l'unanimité des présents, les comptes 

administratifs 2021, dont les résultats figurent ci-dessous : 

Commune Camping TOTAL 

Résultat de l'exercice 140 934.17 - 7925.79 133 008.38 

Résultats antérieurs 146 749.05 9 910.37 156 659.42 

Total réalisations+ reports 287683.22 1 984.58 289 667.80 

Restes à réaliser en 2021 0 0 0 

RESULTAT CUMULE 287 683.22 1984.58 289 667.80 

(Le détail de ces comptes peut être consulté au secrétariat de mairie) 
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